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ART. 28 BIS N° 269
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----------

ARTICLE 28 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s'opposent à l'extension du droit de communication à des agents de 
France travail non assermentés tels que ceux qui ont pour fonction de gérer l’inscription et le 
maintien sur les listes des demandeurs d’emploi, ou ceux qui gèrent le recouvrement des allocations 
et des aides servies par France travail.


